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Retraites : l’UNSA a rencontré
le premier ministre

L'UNSA a rencontré le 5 juillet 2013 le premier
ministre sur le dossier des retraites.

Lors de cette rencontre, l'UNSA a rappelé ses
positions (voir Communiqué du 9 juillet 2013
sur le site internet).

Concernant le secteur public, l’UNSA a rappelé
son opposition ferme à la remise en cause du
mode de calcul des retraites, sur les six derniers
mois.

Convention ATSEM

Les syndicats CFTC, FO et UNSA ont diffusé un
TRACT «CONVENTION ATSEM» faisant le point
sur les discussions qui vont se poursuivre cet été
(voir INFOS DERNIÈRES n° 564 du 5 juillet 2013).

Contrairement à ce qu'essayent de faire croire la
CGT et la CFDT, elles ne sont de loin pas les
seules à être actives sur ce dossier.

Précisons que, à ce jour, aucune date ne nous a
été proposée pour la prochaine réunion.

Pas de pont pour le 16 août 2013

Par message du 9 juillet 2013, l’intersyndicale
CFDT-CFTC-CGT-FO-SPT67-SUD-UNSA avait
demandé que le pont du 16 août 2013 soit
accordé aux agents de la CUS

Par message du 12 juillet 2013, M. Pierre LAPLANE,
Directeur Général des services, a répondu, en
référence à la délibération du 12 juillet 2013 du
Conseil de CUS sur le temps de travail :
«Cette délibération et les dispositions réglementaires
en vigueur s'imposent à l'exécutif et à la Direction
générale et excluent la possibilité d'octroi de tout
jour de congé supplémentaire. Il n'est donc pas
possible d'apporter une réponse favorable à votre
demande, ce que je vous confirme au nom de
l'exécutif municipal et communautaire.»

Il a ajouté que des facilités pourront être accordées
par l’encadrement aux agents souhaitant
s’absenter à cette date (jour de congé, RTT, prise
de récupération), sous réserve des nécessités de
service et dans le respect de la continuité du
service public.

Grilles de rémunération
de la catégorie C

Les discussions sur les grilles de rémunération
de la catégorie C se poursuivront lors de deux
rencontres qui auront lieu les 16 et 23 juillet 2013.

Pour le moment, le gouvernement a proposé :
§ une hausse de 5 points d'indice majoré du

traitement de l'ensemble des agents de
catégorie C, hausse qui serait probablement
lissée sur deux ans;

§ un léger raccourcissement de la durée de
la carrière des agents.

Ces mesures devraient entrer en vigueur à
compter du 1er janvier 2014.

Armement des policiers municipaux

Par message du 12 juillet 2013, l'intersyndicale
CFDT-CFTC-CGT-FO-UNSA a demandé, pour
les policiers municipaux, le remplacement
des actuels bâtons de défense par les «matraques
télescopiques».

Le décret n° 2013-550 du 26 juin 2013 relatif à
l’armement des agents de police municipale et
portant extension et adaptation à la Polynésie
française de ces dispositions, publié au Journal
Officiel du 28 juin 2013, autorise dorénavant ce
type d'armement.
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